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BUREAUX :  

Avenue Mutsaard, 73 bte32

1020 BRUXELLES

Concerne :
rue Thiefry 76, 1030 à BRUXELLES

NOTE POUR L'ETABLISSEMENT DE L'ACTE DE BASE

DESCRIPTION DU BATIMENT.

1. GENERALITES :

L'immeuble est situé rue Thiefry où il développe une façade de 6.50 m à 1030 Bruxelles.

Cette propriété comporte :

Au sous-sol : caves, hall commun et local compteur.


Au rez-de-chaussée :
· hall commun d’entrée et escalier vers étages ;

· un appartement d’une chambre et une court.
Au 1er étage :

· hall commun et escalier vers étages ;

· un appartement d’une chambre.
Au 2ème étage :

· hall commun et escalier vers étages ;

· un appartement d’une chambre.
Au 3ème étage et combles :

· hall commun et escalier vers étages ;

· un appartement duplex d’une chambre, un bureau et un dressing.
2. PARTIES COMMUNES ET PARTIES PRIVATIVES : 

Sont communes, par définition, le terrain, tout le gros-œuvre, c'est-à-dire les fondations, les murs portants, les ossatures en bois et en béton, les murs de clôture, toutes les cloisons séparatives entre parties communes et privatives des appartements, les gaines techniques, toutes les décharges ou ventilations pouvant desservir plusieurs niveaux, les conduits de fumée et d’aération, les diverses canalisations et colonnes, toutes les couvertures de murs mitoyens et  toiture, les étanchéités, cette énumération n'étant pas limitative.

Sont privatives, par définition, les installations d'eau, de gaz, d'électricité et ce depuis les compteurs. Toutes les installations sanitaires et raccordements intérieurs jusqu'aux décharges, y compris les raccords, les installations de chauffage, tous les revêtements de sol, les portes d’entrée des appartements, les manteaux de cheminée, les châssis de fenêtre, les portes-fenêtres, les fenêtres en toitures y compris la finition extérieure, ... cette énumération n'étant pas limitative.

3. DESCRIPTION :


A.  SOUS-SOL :

Parties communes les dégagements des caves avec l’escalier, les compteurs électriques, gaz et eau, les gaines techniques pour le passage des canalisations (eau, gaz, électricité, décharges, chutes, ...), le réseau d'égout enterré, les conduits de fumées...

Parties privatives : 

Huit caves.

B.  REZ-DE-CHAUSSEE :

Parties communes : le hall d’entrée avec la porte d’entrée de l’immeuble et la boite aux lettres, porte vers caves, les  gaines techniques pour le passage des canalisations (eau, gaz, électricité, décharges, chutes, ...), les conduits de fumées, hall la cage d’escalier vers 1er étage.

Parties communes a usage privative : une court.

Parties privatives  : 


Un appartement comprenant :
· une chambre ;
· un séjour;

· une cuisine et salle à manger ;
· une buanderie ;

· une salle de bain ;

· une véranda.


C.  1er ETAGE :

Parties communes : le hall commun, les  gaines techniques pour le passage des canalisations (eau, gaz, électricité, décharges, chutes, ...), les conduits de fumées, hall vers étages et la cage d’escalier vers 2ème  étage.

Parties privatives : 


Un appartement comprenant :

· une chambre ;

· un séjour;

· une cuisine;

· une salle de bain ;

· un hall ;

· un WC .

D. 2ème ETAGE :

Parties communes : le hall commun, les  gaines techniques pour le passage des canalisations (eau, gaz, électricité, décharges, chutes, ...), les conduits de fumées, hall vers étages et la cage d’escalier vers 3ème  étage.

Parties privatives  : 


Un appartement comprenant :

· une chambre ;

· un séjour;

· une cuisine;

· une salle de bain ;

· un WC .


D. 3ème ETAGE et COMBLES:

Parties communes : le hall commun, les  gaines techniques pour le passage des canalisations (eau, gaz, électricité, décharges, chutes, ...), les conduits de fumées, hall vers étages et une partie de la cage d’escalier.

Parties privatives : 


Un appartement duplex comprenant :

Au 3ème étage :

· hall ;
· une chambre ;
· un séjour;

· une cuisine;

· une salle de bain ;

· un WC .

Combles :

· hall et cage d’escalier ;

· un bureau ;

· un dressing ;
· une kitchenette;

· une salle de bain ;


e.  TOITURE  :

Parties communes : les couvertures en tuiles et en revêtement bitumeux, la structure porteuse, les souches de cheminées, zinguerie… ;
Partie privative : toiture plate : en revêtement bitumineux, les tuiles vers les mitoyen …. .
4. REPARTITION EN LOTS ET QUOTITES :

Voir plan du géomètre-expert immobilier Flamur BYTYCI, "Plan de répartition des parties communes et privatives ‘’ ci-annexé.


LOT 1 : comprenant : 

Au sous-sol : en propriété privative et exclusive cinq caves.

Au rez-de-chaussée : en propriété privative et exclusive, un appartement comprenant :

· une chambre ;
· un séjour;

· une cuisine et salle à manger ;

· une buanderie ;

· une salle de bain ;

· une véranda ;

Au rez-de-chaussée : commun à l’usage privative :

· une court.
Ce bien contient est hachuré en jaune au plan, en copropriété et indivision forcée, 359/1000 des parties communes.

LOT  2 : comprenant :

Au sous-sol : en propriété privative et exclusive, une caves.

Au 1er  : en propriété privative et exclusive, un appartement comprenant :

· une chambre ;

· un séjour;

· une cuisine;

· une salle de bain ;

· un hall ;

· un WC .

Ce bien contient est hachuré en bleu/turquoise au plan, en copropriété et indivision forcée, 193/1000 des parties communes.


LOT  3  : comprenant :
Au sous-sol : en propriété privative et exclusive, une caves.

Au 2ème   : en propriété privative et exclusive, un appartement comprenant :

· une chambre ;

· un séjour;

· une cuisine;

· une salle de bain ;

· un WC.

Ce bien contient est hachuré en brun au plan, en copropriété et indivision forcée, 151/1000 des parties communes.


LOT 4  : comprenant :
Au sous-sol : en propriété privative et exclusive, une caves.

Au 3ème et combles  : en propriété privative et exclusive, un appartement duplex comprenant :

Au 3ème étage :

· hall ;
· une chambre ;
· un séjour;

· une cuisine;

· une salle de bain ;

· un WC .

Combles :

· hall et cage d’escalier ;

· un bureau;
· un dressing ;
· une kitchenette;

· une salle de bain ;

Ce bien contient est hachuré en vert au plan, en copropriété et indivision forcée, 298/1000 des parties communes
La quote-part des parties communes afférente à chaque partie privative a été fixée en tenant compte de la valeur respective de celle-ci fixée en fonction de sa superficie au sol nette, de son affectation et de sa situation.

Pour déterminer cette valeur, il a été pris comme référence celle d'un bien équipé de manière à assurer une habitabilité normale (valeur intrinsèque), sans qu'il doive être tenu compte notamment des matériaux utilisés pour la finition ou l'embellissement de l'immeuble ou des modifications effectuées aux alentours de l'immeuble.

 Cette valeur intrinsèque est indépendante du prix de vente des lots privatifs


ENTRETIENS

· Les frais relatifs aux entretiens, réparations et gestions de l’immeuble sont répartis suivant la colonne des quotités relatives à ces frais sur un total de 1000.

· Les frais relatifs à l’entretien de la toiture plate de l’annexe aux rez-de-chaussée entièrement à charge du lot 1.
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